
 

Nous sommes le mercredi 24 avril, vers 18h, au moment de la distribution sur le Quartier MAF. 
 
Alors que les 2 Surveillantes effectuent la distribution du repas, une détenue va dans un 

premier temps refuser catégoriquement de réintégrer sa cellule au motif … 
… qu’elle souhaitait qu’on lui serve des légumes !!! 
 

Incroyable, mais pourtant vrai, cette délinquante incarcérée pour outrages, menace de mort, va 
contraindre les collègues à devoir user de la force pour tenter de la replacer en cellule, mais en vain…. 
 

Pire, la détenue va alors s’acharner, en tentant de porter des coups sur nos deux collègues 
puis, de s’accrocher au dormant de la porte de sa cellule avant d’aggraver ces actes en saisissant au 
cou l’une d’entre elles ! 
 

La situation devient très critique car la détenue ne lâche pas prise et tient 
toujours fermement le cou de la Surveillante ! 

Seule, l’arrivée des renforts quelques minutes plus tard permettra, non 
sans mal, de libérer la collègue de la furie de cette enragée végétarienne ! 
 

Le SPS réclame la plus grande fermeté* de traitement à l’encontre de cette détenue 

étrangleuse de Surveillante ! 
Les plaintes doivent être déposées et la Protection Fonctionnelle et Statutaire accordée 

sans délai ! 
 

La Direction Locale doit et devra assurer à ses personnels victimes, un parfait 
suivi de cette affaire. Elle doit surtout proposer toute l’aide et l’accompagnement 
nécessaire, tant psychologique que procédural, à ses agents victimes de violences 
sur personnes dépositaires de l’autorité publique dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
 

     Inacceptable !!!   Se faire étrangler pour des légumes : qu’est ce 
que ça aurait été pour du caviar ?! 
 

* « Fermeté »  Elle consistera bientôt en la rédaction d’une lettre d’excuses en 

guise de sanction comme le projettent nos grands penseurs !? 

Si c’est ça, les carottes sont cuites ! 
   
  Le 25/04/2024, David M pour le bureau local SPS 


